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Selon certains auteurs, une nouvelle ère de la gestion des ressources humaines (Foucher, 2007) 
est commencée. Ceci requiert des gestionnaires qu’ils révisent leurs pratiques de gestion et en intè-
grent de nouvelles. À cet égard, la gestion des talents suscite beaucoup d’intérêt depuis quelques 
années (Foucher et Naji, 2010) mais avant de traiter de cette dernière, des précisions s’imposent 
toutefois sur la notion de talent. 

Comme l’indiquent divers dictionnaires (Andrieux-Reix, 2004; Rey, 2010), l’origine étymologi-
que du mot talent remonte à la Grèce antique où ce terme référait à un poids. En ancien français et 
jusqu'au XVIe siècle, il a eu le sens d’« humeur » et d’« état d'esprit ». Aujourd’hui, la notion de talent 
désigne habituellement une disposition, un don, une aptitude remarquable, une capacité naturelle 
ou acquise dans un domaine ou une activité. En ce sens, est également qualifiée de personne de 
talent, une personne qui est douée dans un domaine ou une activité. Aussi, certaines définitions 
associent la notion d’excellence à celle de talent. Par ailleurs, alors que certains auteurs considèrent 
que talent et compétence sont synonymes, d’autres estiment que le talent renvoie à une disposition, 
et la compétence, à un extrant observable et démontré. Autrement dit, le talent est l’un des facteurs 
à l’origine de la compétence et du rendement. Pour compléter cet aperçu, Foucher (2010) conclut, à 
la suite d’une recension des écrits, que le talent possède les propriétés suivantes : 

• il constitue une composante profonde de l’individu; 
• il est un déterminant de la compétence; 
• il s’exprime dans un domaine précis; 
• il est précurseur d’excellence; 
• il est souvent un don, une disposition héréditaire procurant la facilité d’apprendre et de per-

former, mais il peut aussi être acquis; 
• il peut être développé.  

L’importance du talent et de la compétence peut se démontrer par le fait qu’il est généralement 
aisé de faire confiance à une personne dotée de ces deux attributs, de se fier à son jugement ou à ses 
avis et de lui donner la latitude menant à la mobilisation de ressources à l’origine de la résolution 
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de problèmes. Sur le plan organisationnel, les talents et les compétences sont aussi reconnus com-
me source de performance et d’avantages concurrentiels pour les organisations (Levy-Leboyer, 
2009), d’où l’intérêt à mettre en place des processus destinés à les gérer. 

En gestion, la tendance encourageait, jusqu’à tout récemment, l’usage de l’expression gestion des 
compétences en ignorant le plus souvent la notion de talent ou en ne l’incluant que de façon implicite. 
Apparue au milieu des années 1990, l’expression gestion des talents est l’objet de définitions va-
riées. À une extrémité, elles renvoient à des contenus assimilables à de simples pratiques de gestion 
prévisionnelle alors qu’à l’autre elles font référence à des pratiques ayant un contenu propre. 

Considérée comme un enjeu précis, et même une approche dans certains ouvrages spécialisés 
tels les collectifs publiés sous la direction de Berger et Berger (2004) et de Silzer et Dowell (2010), 
la gestion des talents sert le plus souvent à désigner un ensemble intégré de politiques, d’activités 
et de normes culturelles destiné à attirer, à cibler, à développer, à mettre à contribution, à reconnaî-
tre et à maintenir en emploi des personnes dont les dispositions ou les aptitudes peuvent avoir un 
impact significatif sur l’atteinte des objectifs stratégiques de l’organisation. Autrement dit, ces poli-
tiques, pratiques et normes visent la création d’un réservoir de talents dans des postes de gestion et 
dans les secteurs névralgiques de l’organisation, en s’appuyant sur des mécanismes permettant de 
les repérer, de les développer, de les reconnaître, de les mettre en valeur et de les maintenir en em-
ploi. En visant la contribution significative à l’atteinte de l’excellence et des objectifs stratégiques, 
cette approche se base généralement sur des pratiques différenciées de gestion en fonction des 
talents détenus par les individus. En conséquence, la validité de ces pratiques et leur application 
équitable sont nécessaires à leur efficacité et au bon fonctionnement de l’organisation. Enfin, diver-
ses approches de la gestion des talents se basent sur un mécanisme intégrateur, soit celui d’un réfé-
rentiel de compétences, qui sert à la fois à l’identification, au développement et à la rémunération 
des talents.  

Apparue dans le secteur privé, notamment pour répondre aux enjeux de compétitivité qui 
s’avéraient contraignants, la gestion des talents pénètre progressivement dans les secteurs public 
et parapublic, principalement en réponse aux trois défis suivants : la nécessité de rendre plus effi-
cace la prestation de services en raison de contraintes budgétaires; la difficulté de recruter et de 
maintenir en emploi les personnes ayant les talents les plus marquants à cause de la compétition 
provenant du secteur privé; la nécessité d’assurer un meilleur développement des personnes et de 
leurs compétences pour faire face aux changements devenus plus nombreux, plus fréquents et plus 
profonds. Dans un contexte socioéconomique faisant appel à de nouvelles normes de fonctionne-
ment et de performance, la gestion des talents constitue une tentative de réponse basée sur le ren-
forcement de certaines contributions et sur la mise en place de moyens destinés à cette fin. Pour 
assurer l’acceptation et l’efficacité de cette approche, il est prudent de l’implanter en prenant en 
compte le principe de solidarité en regard des défis actuels. Comme le fait remarquer Labruffe 
(2005), « nous sommes tous solidaires face à un environnement menaçant, et seule la coopération 
au sein des organismes permet à chacun d’être plus satisfait et donc plus efficace ». En d’autres 
termes, l’accent mis sur la gestion de certaines personnes ne devrait faire oublier ni les autres ni le 
bien de l’ensemble de l’organisation. 
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